
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
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Chambéry, le 04/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local du CCAS :
CCAS BOURG ST MAURICE (n° de SIRET 26731004300018)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 le montant de 3 130,04 € est
attribué au bénéfice du ccas au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à 7 103,57 €
pour les dépenses de fonctionnement et à 11 977,39 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2022
et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 5 145,34 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CCAS BOURG ST MAURICE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexeBudget annexe :  : FLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICEFLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICE 17 619,8617 619,86 € € 2 890,372 890,37 € €

dont dépenses d'investissement 11 977,39 € 1 964,77 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 338,99 € 547,72 €

2188 Autres immobilisations corporelles 8 638,40 € 1 417,05 €

dont dépenses de fonctionnement 5 642,47 € 925,60 €

61521 Bâtiments publics 5 642,47 € 925,60 €

Budget annexeBudget annexe :  : HEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAURHEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAUR 1 461,101 461,10 € € 239,67239,67 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 461,10 € 239,67 €

615221 Bâtiments publics 1 461,10 € 239,67 €

TOTALTOTAL 19 080,9619 080,96 € € 3 130,043 130,04 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CCAS BOURG ST MAURICE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexeBudget annexe :  : FLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICEFLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICE 5 145,345 145,34 € €

dont dépenses de fonctionnement 5 145,34 €

61521 Bâtiments publics 5 145,34 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 3 843,46 €

23-1 N Fact:FA2200310 du 18/01/2022 CONTRAT DE SERVICE BORNE MELO JUILLET A DEC 2021 158,40 €

158-1 FA 700251 du 08/04/22 MAINTENANCE PORTES PIETONNES COULISSANTES AUTOMATIQUES DU 01/04 AU
30/09/22

942,38 €

211-1 N Fact:FA2202632 du 15/07/22 CONTRAT DE SERVICE BORNE MELO JANV A JUIN 22 MAINTENANCE,
ASSISTANC

158,40 €

295-1 FA 717338 du 07/10/22 MAINTENANCE PORTES PIETONNES COULISSANTES AUTOMATIQ DU 01/10/22 AU
31/03/23

942,38 €

296-1 N Fact:C221008647 du 31/10/22 ASSISTANCE TECHNIQUE DEPANNAGE PRESTATI P2 DU 01/10/22 AU 30/09/2 1 524,30 €

299-1 N Fact:FC221121688 du 30/11/22 VERIFICATION EXTINCTEURS 25/05 - RESIDENCE LA ROSELIERE 117,60 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 531,48 €

224-1 PRELEVEMENT LEGIONELLES 26/07/22 DOSSIER 000130810 531,48 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 770,40 €

205-1 N Fact:220821291 du 31/08/2022 PANNEAU CONTREPLAQUE 130,03 €

206-1 N Fact:220821290 du 31/08/2022 MASTIC + BAGUETTE D ANGLE 87,84 €

209-1 N Fact:10051609 du 31/08/2022 VERROU, CLES, DALLES, VISSERIE 160,39 €

231-1 N Fact:48875 du 30/06/22 FOURNITURES POUR ROBINET PUISAGE EXTERIEUR TUBE CUIVRE, RALLONGE
DROITE..

57,01 €

247-1 N Fact:10060803 du 30/09/22 BON 2022001382 SERRURE EQUERRES BOULONS 22,96 €

298-1 FA221125784 du 30/11/22 PANNEAU CONTREPLAQUE BL 69025332-001 DU 28/11/22 312,17 €

Budget annexeBudget annexe :  : HEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAURHEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAUR 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 5 145,345 145,34 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CCAS BOURG ST MAURICE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexeBudget annexe :  : FLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICEFLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : HEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAURHEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAUR 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CCAS BOURG ST MAURICE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexeBudget annexe :  : FLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICEFLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : HEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAURHEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAUR 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CCAS BOURG ST MAURICE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexeBudget annexe :  : FLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICEFLPA ROSELIERE CCAS BOURG ST MAURICE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : HEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAURHEBERGEMENT AIG NOIRE CCAS BOURG ST MAUR 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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